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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 

 
Zones humides et tourbière en contexte forestier :  

Gestion, protection, visite de sites remarquables. 

 
 

Cette réunion de vulgarisation s’intéresse aux milieux ouverts intra-forestier et aux zones 

humides en contexte forestier. Elle se déroule en présence d’intervenants du Conservatoire d’Espaces 

Naturels et du Pôle-Relais Tourbières de Franche-Comté 

 

Le site des 1000 étangs constitue l’un des plus remarquables 

biotopes humides sur substrats siliceux des Vosges Saônoises. Inscrit au 

réseau Natura 2000, le plateau des 1000 étangs est constitué 

majoritairement d’habitats forestiers, couvrant 62% de la surface et il 

comporte 7 habitats forestiers d’intérêt communautaire. 

 

Lors de la visite de deux sites, les participants ont pu découvrir : 

- les missions du CNPF  

- les missions du CEN et du Pole-Relais Tourbières  

- la définition des zones humides et des tourbières, 

- les conditions de formation et la vie des tourbières, 

- l’évolution des tourbières, 

- la gestion des tourbières, 

- les interactions entre les tourbières, les zones humides et la forêt, 

 

 

Cet instant de vulgarisation a permis d’aborder également la 

sensibilité de ces milieux au regard de l’évolution climatique, leur 

prise en compte dans les documents de gestion durable, les conditions 

d’exploitation forestières en zones humides et la réglementation sur la 

loi sur l’eau. Il a permis d’accueillir 5 élèves du collège de Faucogney-

et-la Mer, ainsi que ces accompagnateurs.  

 

 La réunion, animée par Franck CARRY, conseiller forestier 

au CRPF Bourgogne – Franche-Comté, s’est déroulée le 27 mai 2025 

sur les communes de Ecromagny et de la Voivre (Haute-Saône) en 

présence de 20 participants.  


